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GrÃ¨ve des marins de TMDD : BATO a TINEDOR marÃ© ! 

Depuis le Mardi 23 DÃ©cembre 2008, les marins des SociÃ©tÃ©s TMDD (Transport Maritime des
DÃ©pendances) TRANSUD MARITIME et de la CRTM (Compagnie RÃ©gionale GuadeloupÃ©enne de
Transports Maritimes) sont en grÃ¨ve.

Ces 3 sociÃ©tÃ©s sont gÃ©rÃ©es par Alex TINEDOR. Elles assurent lâEuros"approvisionnement des Iles
(Marie-Galante, Les Saintes et la DÃ©sirade) en tous produits (parpaings, farine, vÃ©hicule, essence...etc)
avec 3 navires, Gwo-ka, CaraÃ¯b DÃ©sir et Transud.

Depuis donc le Mardi 23 dÃ©cembre 2008, cet approvisionnement est perturbÃ© suite Ã lâEuros"arrÃªt des
Ã©quipages de 2 navires.

KA NOU VLÃ0

Depuis que Alex TINEDOR a pris le contrÃ´le de ce marchÃ©, il impose aux marins des rythmes de travail
impossibles. Seulement, dÃ©yÃ¨, il ne paie pas non plus.

Depuis 2004, nous lui rÃ©clamons le paiement des salaires selon la Convention Collective de la Marine et surtout de
payer les heures supplÃ©mentaires effectuÃ©es.

CâEuros"est ainsi quâEuros"en fin 2007, nous avons acceptÃ©, aprÃ¨s de longues nÃ©gociations, quâEuros"il nous
paie seulement 2 ans de rappel de salaires, pour un montant de 6000 â�¬ forfaitaire, plutÃ´t que les 5 ans auxquels
nous avions droitâEuros¦Nous avons Ã©tÃ© conciliants.

RotÃ© pikan an pat a chyen i ka mandÃ©w fÃ¨ kousâEuros¦

Pour ne pas payer les heures supplÃ©mentaires, Ã compter du mois de novembre 2007, TINEDOR a modifiÃ© les
fiches de paie.
 Un marin qui Ã©tait payÃ© par exemple 1500 â�¬, pour 35 heures de travail, est toujours payÃ© 1500 â�¬ avec 17
heures supplÃ©mentaires. Il a simplement ajoutÃ© une mention sur la fiche de paie âEurosÜâEuros"heures
supplÃ©mentairesâEuros"âEuros".En clair, les marins travaillent en moyenne 46 heures par semaine et sont payÃ©s
35 heures.Par mois, ce sont plus de 45 heures qui ne sont pas payÃ©es et ce depuis 1 an.

Chaque mois, TINEDOR rÃ©cupÃ¨re plus de 300 â�¬ sur chacun des 14 marins.

TINEDOR anrajÃ©

Profitan pani santiman, car malgrÃ© tous les rendez-vous, tous les courriers envoyÃ©s, TINEDOR ka fÃ¨ konsi i
paka konprann.

Pire, il devient mÃ©chant. CâEuros"est ainsi quâEuros"il a licenciÃ© le Capitaine BORDEY Claude le 26
dÃ©cembre dernier.

Notre Camarade BORDEY lui rÃ©clame depuis des annÃ©es le paiement de toutes ses heures travaillÃ©es.
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Il a donc trouvÃ© un motif pour le licencier. Il a trouvÃ© une avarie technique lors dâEuros"un accostage le 17
novembre 2008 Ã DÃ©sirade. Les moteurs se sont arrÃªtÃ©s ; le bateau a failli Ã©chouer. Il accuse le capitaine de
faute de pilotage et lui reproche ses rapports avec les clients.

NOU PA DAKO

Nos revendications :

1.  la rÃ©intÃ©gration du Capitaine BORDEY ;
2.  le paiement du salaire selon la grille ENIM en vigueur ;
3.  le paiement et le rappel de toutes les heures supplÃ©mentaires ;
4.  le paiement de lâEuros"indemnitÃ© de nourriture selon la grille ENIM
5.  la mise en place dâEuros"un Accord dâEuros"Entreprise sur la durÃ©e de travail.

Population de la DÃ©sirade, de Marie-Galante et des Saintes,

Notre combat pour la dÃ©fense de tous nos droits est juste.  Nous regrettons tous les dÃ©sagrÃ©ments quâEuros"il
vous procure ; mais TINEDOR ne nous a pas laissÃ© le choixâEuros¦les Affaires Maritimes sont informÃ©es mais ne
bougent pasâEuros¦Nou tini rÃ©zonâEuros¦Nou ka kontinyÃ©.

FOS Ã0 SOLIDARITÃ0 !

P-Ã -P, le 30/12/08

Secteur UGTG Transports Maritimes
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